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ENJEU 1 : 
Veiller à 
préserver 

l’adéquation 
entre 

attractivité et 
capacité 
d’accueil 

 

Objectif stratégique 
1.1 :  

Développer et 
maintenir l’offre de 

services à la 
population 

 

Mesure  Opérationnelle 1 : 
Favoriser l’accès à la prévention, aux droits et 

aux soins de la population, lutter contre les 
inégalités et favoriser le lien social 

Mesure Opérationnelle 2 : 
Mettre en oeuvre  une politique territoriale 

cohérente et multisectorielle sur l’enfance et la 
jeunesse 

Objectif stratégique 
1.2 : 

Maintenir et 
préserver la qualité 

du cadre de vie 

Mesure Opérationnelle 3 : 
Développer et valoriser  l’offre culturelle, 

patrimoniale, sportive et de loisir à l’échelle du 
Cœur d’Hérault 

Mesure Opérationnelle 4 : 
Diversifier et améliorer l’accès à une offre 

complète en logements et à un habitat durable 

 

ENJEU 2 : 
Affirmer, 

accompagner les 
polarités en 
réseau au 

bénéfice de 
l’ensemble du 
territoire et 

construire les 
relations avec 
les territoires 

voisins 

Objectif stratégique 
2.1 :  

Renforcer 
l’armature urbaine 
du Cœur d’Hérault 

 

Mesure  Opérationnelle 5 : 
Relancer et renforcer l’attractivité des bourgs 

centres par une politique coordonnée à l’échelle 
du Cœur d’Hérault 

Mesure Opérationnelle 6 : 
Créer les conditions d’un accès équitable à des 

équipements structurants et de proximité 

Objectif stratégique 
2.2 : 

Créer des liens 
entre les polarités 

du Cœur d’Hérault 
et avec les autres 

territoires 

Mesure Opérationnelle 7 : 
Soutenir les coopérations inter-communautaires 
et assurer une cohérence territoriale de l’action 

publique en lien avec les territoires voisins 

Objectif stratégique 
2.3 : 

Préserver et 
optimiser les 
ressources 

naturelles et 
foncières 

Mesure Opérationnelle 8 : 
Mettre en œuvre des outils de protection et de 

valorisation des terres agricoles  

Mesure Opérationnelle 10 : 
Rendre opérationnel la trame verte et bleue  

du territoire et préserver la qualité du paysage 

Mesure Opérationnelle 9 : 
Préserver et gérer durablement la ressource en 

eau et les milieux aquatiques 
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Mesure Opérationnelle 18 : 
Mobilités et numérique 

Dotation spécifique 
innovation et 

expérimentation 

 

ENJEU 3 : 
Améliorer les 

conditions 
propices à 

l’expression du 
potentiel 

économique 
local 

Objectif stratégique 
3.1 :  

Renforcer 
l’écosystème 

économique local et  
l’accompagnement 

des entreprises 
 

Mesure Opérationnelle 11 : 
Développer et accompagner les secteurs 

économiques porteurs et émergents et la qualité 
d'accueil des entreprises et des porteurs de projets  

Objectif stratégique 
3.2 : 

Concourir au 
développement et 
l'attractivité du 

territoire 

Mesure Opérationnelle 12 : 
Planifier et concrétiser une offre foncière et 

immobilière d’entreprises diversifiée 

Mesure Opérationnelle 13 : 
Faire du Cœur d’Hérault  

une véritable destination touristique 
 

 

ENJEU 4 : 
Engager le 

Cœur d’Hérault 
dans une 
démarche 

exemplaire de 
transition 

énergétique et 
écologique 

Objectif stratégique 
4.1 :  

Accompagner les 
transitions dans les 

organisations 

 

Mesure  Opérationnelle 14 :  
Finaliser et mettre en œuvre le Plan Climat Air 

Energie Territorial 
 

Mesure Opérationnelle 15 : 
Proposer un accompagnement et un soutien aux 

actions de transition dans les secteurs public et privé 

Objectif stratégique 
4.2 : 

Généraliser une 
approche 

environnementale 
de l’Urbanisme 

(AEU) 

Mesure Opérationnelle 16 : 
Promouvoir des projets urbains et villageois 

composés et de nouvelles formes architecturales et 
urbaines  

Objectif stratégique 
4.3 : 

Promouvoir la 
mobilité pour tous 

Mesure Opérationnelle 17 : 
Mettre en œuvre le schéma territorial de mobilité 
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Enjeu partagé :  
Veiller à préserver l’adéquation entre attractivité et capacité d’accueil 

Objectif stratégique 1.1 : 
Développer et maintenir l’offre de services à la population 

Fiche mesure n° 1 :  
Favoriser l’accès à la prévention, aux droits et aux soins de la population  

Lutter contre les inégalités et favoriser le lien social 
 
-Contexte général : 
 
Social 
L’un des six défis du projet de territoire du Pays est consacré à la cohésion sociale « Défi 2 : Le lien 
intergénérationnel à développer ». 
Compte-tenu des caractéristiques socio-économiques du Cœur d’Hérault (taux de chômage élevé, faible qualification de la 
main d’œuvre, précarité plus élevée, territoires ruraux classés en zone de revitalisation rurale, zone urbaine de Lodève 
classée en politique de la ville…), le lien social est un enjeu d’avenir. 
Les mutations subies par le Cœur d’Hérault ont impliqué un changement sociétal rapide notamment par l’arrivée de 
nouvelles populations, le rapprochement avec les agglomérations voisines ou par le recul des activités économiques 
traditionnelles. 
En ce sens, la solidarité et les services de proximité aux habitants sont des axes de travail pour relever cet enjeu de société 
pour un territoire en mutation tel que le Cœur d’Hérault. 
 
Santé 
Plusieurs projets et dispositifs structurent le Cœur d’Hérault en matière de santé (liste non exhaustive) : 
·  Le Contrat Local de Santé Cœur d’Hérault, signé par le SYDEL du Pays Cœur d’Hérault et l’Agence Régionale de 

Santé (ARS) Occitanie sur la période 2013-2017 (Aide Médicale Urgente et Permanence Des Soins, santé mentale des 
jeunes, addictions, nutrition, santé environnementale…). 

·  Les projets en lien avec l’offre de soins de premier recours : Maisons de Santé Pluriprofessionnelles, infirmières de 
santé publique Asalée, association de professionnels de santé libéraux Santé Lib… 

·  L’offre en direction des publics fragiles : CSAPA (Centre de soins, d'Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie) de l’ANPAA 34, Unités Mobiles d’Addictologie du CODES 34, accompagnement proposé par Via 
Voltaire, CESAM Migrations Santé… 

·  L’offre en direction des personnes âgées : MAIA Cœur d’Hérault (Méthode d’Action pour l’Intégration des services 
d’aide et de soins dans le champ de l’Autonomie),  réseau des CLIC (Comités Locaux d’Information et de 
Coordination) gérontologiques… 

·  L’offre en direction des jeunes : Points Accueil Ecoute Jeunes, Espace Santé Jeunes et Réseau Santé Jeunes, Centre 
Médico-Psychologique de l’Enfant… 

·  Le Groupement Hospitalier de Territoire Est-Hérault-Sud-Aveyron en cours de développement, comprenant 
notamment les Centres Hospitaliers de Clermont l’Hérault et de Lodève, 

·  …etc. 
 
En 2018, le SYDEL et l’ARS élaborent, en concertation avec les partenaires, un second Contrat Local de Santé, qui devrait 
être signé en 2019, à partir des éléments issus : 

·  Du diagnostic local de santé, mis à jour sur la période 2017-2018, 
·  Du Projet Régional de Santé Occitanie, qui fixe les objectifs opérationnels régionaux pour les cinq ans à venir 

(2018-2022), et qui devrait être validé au début du second semestre 2018. 
Ces réflexions en cours montrent que le territoire du Cœur d’Hérault doit continuer sa mobilisation pour améliorer l’offre 
de santé, notamment au regard de la dynamique démographique qui marque ce territoire. 
 
-Objectifs de la mesure :  
 

·  Objectifs généraux : Favoriser l’accès à la prévention, aux droits, et aux soins ; favoriser l’insertion des 
publics les plus fragiles dans les différents domaines transversaux (parcours des personnes en 
matière d’hébergement, de santé, d’emploi…) ; lutter contre les inégalités   

·  Objectifs opérationnels :  
o Développer des projets structurants en matière de santé sur le territoire, notamment dans le cadre du 

second Contrat Local de Santé Cœur d’Hérault (à partir de 2019). 
o Soutien aux initiatives portant sur la cohésion sociale : soutien à la parentalité… 

=> Lien de cette mesure avec la mesure 112 « Mettre en œuvre une politique cohérente à destination de 
l’enfance et de la jeunesse ». 
 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 

·  Projet structurants en matière de santé (dont les structures de soins de premier recours telles que les 
Maisons de Santé Pluriprofessionnelles, les Pôles de Santé…etc). Certains projets seront intégrés au 
sein du futur second Contrat Local de Santé, pour lequel plusieurs thématiques sont pressenties 
(toutes ne seront probablement pas retenues) : Organisation des soins primaires ; Accessibilité à 
l’expertise et à la prise en charge pour les urgences vitales ; Transformation numérique en santé ; 
Santé environnementale ; Prévention et promotion de la santé ; Vieillissement ; Personnes en situation 
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de handicap ; Cancer ; Santé mentale ; Santé des couples, des mères, des enfants et des jeunes. 
Dans ce cadre, une attention particulière sera accordée aux publics les plus fragiles et les plus 
éloignés du système de santé, avec la possibilité de s’appuyer notamment sur des concepts ayant 
déjà fait leurs preuves dans ce domaine (littératie en santé, santé communautaire…). 

·  Mise en réseau des lieux d’accueil et d’information social, soutien à la vie associative  
·  Mise en œuvre des objectifs et actions arrêtés dans le Pacte territorial d’Insertion (PTI) du Cœur 

d’Hérault – Pic St Loup 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés : ensemble des acteurs œuvrant dans le champ de la santé et du social sur le Cœur 
d’Hérault (collectivités, associations, établissements sanitaires et médico-sociaux, professionnels libéraux…etc). 
 
-Localisations spécifiques éventuelles :  
 
A définir en fonction des actions. 
 
- Critères de sélection des projets :  

·  Intégrer une ou plusieurs orientations du Projet Régional de Santé Occitanie 2018-2022, 
·  Répondre à un ou plusieurs besoins mis en avant dans le diagnostic local de santé 2017-2018 du 

Cœur d’Hérault, 
·  Impacts auprès des publics empêchés notamment via leur implication concrète dans la dynamique et 

dans la mise en œuvre du projet, 
·  Effets concrets sur les territoires. 
 

 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 :  
 
A définir en fonction des actions. 
 
 
 
- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : -- 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion 
de l’évaluation) :  
 
Indicateurs à définir en fonction des actions. 
En sachant que, dans le domaine de la santé publique, il est particulièrement complexe de mesurer l’impact des actions sur 
l’état de santé de la population, il conviendra de définir, pour chaque action, des indicateurs de processus. 
 

 
 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
 
Liens avec le CPER Languedoc Roussillon 2015-2020, notamment dans le cadre des volets suivants : 
·  Partie 5 : « Volet Innovation, filières d’avenir et usine du futur », 
·  Partie 6 : « Volet Emploi, formation, jeunesse », 
·  Partie 8 « Volet territorial » : Thématiques 8.1 : «Equilibre territorial » (Maisons de Santé Pluriprofessionnelles…)  et 

8.2 : « Politique de la ville ». 
Projet Régional de Santé (2018-2022) 
Second Contrat Local de Santé (lorsqu’il sera validé) 

 
 
Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
 
 
 
�
� �
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Enjeu partagé n°1 : 
Veiller à préserver l’adéquation entre attractivité et capacité d’accueil 

Objectif stratégique : 1-1 
Développer et maintenir l’offre de services à la population 

Fiche mesure n° 2  
Mettre en œuvre une politique publique territoriale cohérente 

 à destination de l’enfance et de la jeunesse 
 
-Contexte général : 
L’un des 6 défis du projet de territoire du Pays est consacré à la jeunesse « Défi 2 : La jeunesse comme priorité ». 
Avec 26 000 personnes de moins de 30 ans en 2016, c’est plus du tiers de la population du Cœur d’Hérault qui est concerné 
directement par une politique Jeunesse sur ce territoire.  
Le public « jeune » est clairement positionné comme l’un des enjeux principaux pour le projet de territoire et notamment par la 
possibilité d’offrir des parcours résidentiels complets en intervenant auprès des plus précarisés et d’assurer un accueil adapté 
aux besoins et en fonction de l’âge. De même, la prise en compte des besoins de santé au plus près des habitants constitue l’autre 
priorité de ce défi. 
Il s’agit de travailler sur l’intégration durable des jeunes et des familles avec des enfants en bas-âges en créant des espaces de 
médiation, de socialisation et d’accompagnement à la parentalité. 
Compte tenu des caractéristiques socio-économiques du Cœur d’Hérault (taux de chômage élevé, faible qualification de la main 
d’œuvre, précarité plus élevée...), les familles monoparentales et le public jeune est l’une des catégories les plus exposées aux 
problèmes du quotidien : offre de formation encore trop réduite et pas toujours qualifiante, taux de chômage plus important, accès 
aux droits plus compliqué, accès réduit au logement, précarité énergétique et freins à la mobilité... ce qui peut aussi avoir comme 
conséquence une augmentation des risques sociaux (incivilité, isolement) ou de santé (addictions, renoncement aux soins, 
souffrance psychique...). 
La cartographie des acteurs montre à la fois la multiplicité des opérateurs et des dispositifs présents sur le terrain. En effet, 
soucieux de répondre aux évolutions constantes de la société et aux besoins des familles, les collectivités et leurs partenaires du 
Cœur d’Hérault ont mis en place une offre de différents modes d’accueil pour les enfants sur les temps péri-scolaires et de loisirs 
dès la petite enfance.  
Ce développement justifie maintenant de poursuivre la dynamique tout en travaillant la coordination et l’efficience des politiques 
publiques pour déployer des complémentarités à l’échelle d territoire. 
 
-Objectifs de la mesure :  

·  Engager une politique « enfance - jeunesse » à l’échelle du territoire afin d’offrir un service de qualité, homogène, 
accessible, équitable et diversifié 

·  Réfléchir, encourager, soutenir la création de mode d’accueil mixte individuel/collectif de petites unités en 
complémentarité avec les structures existantes sur le territoire 

·  Soutenir et accompagner les familles dans leur rôle parental et éducatif 
·  Replacer l’enfant et le jeune au centre des dispositifs 
·  Donner un sens à nos actions plurielles en décloisonnant les interventions et en fédérant les énergies par l’innovation d’une 

part, et en proposant des parcours singuliers à chacun  
·  Articuler les actions locales avec l’ensemble des  politiques « supra », qu’elles soient départementales, régionales ou 

nationales en associant tous les acteurs à la démarche projet et en en faisant la particularité de notre dispositif d’évaluation. 
 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 

·  Essaimage des actions existantes dans l’objectif d’initier des actions structurantes en leur donnant une extension à l’échelle 
du Pays  

·  Accès à la santé (dans le cadre de la fiche mesure 1) : repérer et soutenir les enfants et les jeunes les plus éloignés des 
dispositifs existants, développer un programme territorial pluriannuel de prévention santé, favoriser l’accès à des 
professionnels de santé spécialisés, améliorer l’accompagnement des jeunes en situation de handicap, travailler sur les 
questions de santé mentale, de sexualité, d’addictions, d’alimentation, de sommeil, de temps d’écran…). 

·  Petite enfance et enfance : 3 axes principaux  
o Favoriser le développement équilibré de l'offre collective et individuelle ainsi que le maillage territorial autour d’un 

projet d’accueil commun  
o  Favoriser la complémentarité des politiques enfance-jeunesse, parentalité et animation de la vie sociale entre les 3 

intercommunalités et avec l'échelon communal. 
o Soutenir l'accompagnement à la parentalité.  

·  Jeunesse : Actions complémentaires et prévisionnelles à développer sur les 7 thématiques : 
o Engagement et participation des jeunes (parlement et conseil de développement jeunes, parcours d’engagement 

citoyen, structuration du réseau d’acteurs pour la jeunesse…) 
o Accès à l’autonomie et à l’emploi (parcours autonomie, espace initiatives et partenariat, Sport et Insertion, chantiers 

d’insertion jeunes, …) 
o Accès à un parcours résidentiel (hébergements d’urgence pour les jeunes, logement et mobilité professionnelle, 

résidence sociale jeunes …) 
o Parcours éducatif, alternance et formation (promotion apprentissage avec l’implantation d’unités de formations, 

équilibre d’accueil des lycéens, déploiement de l’accueil des jeunes, Parcours des étudiants…) 
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o Accès à la culture, aux activités physiques et sportives  
o Mobilité pour tous (plateforme mobilité à l’échelle du pays, mobilité internationales, …) 
o Lutte contre les violences (soutenir les démarches de prévention et de prise en charge des situations de violences 

conjugales et intrafamiliales). 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  

·  Ensemble des acteurs œuvrant dans le champ de la jeunesse sur le Cœur d’Hérault : Maitrises d’ouvrages publiques et 
Maitrises d’ouvrages privés (associations, entreprises…) 

 
-localisations spécifiques éventuelles :  
 
- Critères de sélection des projets : 
Les projets sélectionnés devront tenir compte des priorités suivantes : 

1. Impacts auprès des enfants et des jeunes notamment via leur (ou celle des parents pour les plus petits) implication 
concrète dans la dynamique et dans la mise en œuvre du projet 

2. Structuration et complémentarités à l’échelle du territoire 
3. Effets concrets sur les territoires  

-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
A définir en fonction des actions 
 
- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
A définir en fonction des actions 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion de 
l’évaluation) 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  

·  Diagnostic territoire sur la jeunesse en Région Occitanie 
·  CPER 2015-2020 : Volet 2 Enseignement, Recherche, Innovation / Volet 4 : Numérique / Volet 6 : Emploi, Formation, 

Jeunesse 
·  IEJ 2014-2020 : Axe 6 Employabilité des jeunes 
·  Schéma régional de l’enseignement supérieur 2017-2021 
·  Appels à projets jeunesse – Région Occitanie 

Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
�
� �
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Enjeu partagé n°1 : 
Veiller à préserver l’adéquation entre attractivité et capacité d’accueil 

Objectif stratégique : 1-2 
Maintenir et préserver la qualité du cadre de vie 

Fiche mesure n° 3  
Développer et améliorer l’accès à l’offre culturelle,  

patrimoniale, sportive et de loisirs à l’échelle du Cœur d’Hérault 
 
-Contexte général : 
L’un des 6 défis du projet de territoire du Pays est consacré à la culture et au patrimoine « Défi n°1 Une terre d’accueil et 
de rencontres ». 
Le Pays Cœur d’Hérault est doté d’un patrimoine exceptionnel, notamment valorisé par la présence de 3 Grands Sites (dont 2 
Grands Sites d’Occitanie), 3 classements au Patrimoine Mondial de l’Unesco, 1 Ville d’Art et d’Histoire, 1 label « Plus beaux 
villages de France », 2 labels « Villes et Métiers d’art » et plus de trente Monuments Historiques classés.  
Le territoire du Cœur d’Hérault présente également une vitalité artistique dense, avec une présence importante d’artistes 
professionnels et une offre culturelle riche et variée. On note l’existence d’équipements culturels structurants et complémentaires, 
se localisant sur les trois bourgs-centres du territoire : un musée de France à Lodève, une scène de théâtre conventionnée à 
Clermont l’Hérault, une salle de concert Musiques Actuelles à Gignac. Deux salles de cinéma, des réseaux de lecture publique, 
des manifestations culturelles toute au long de l’année (dont une dizaine de festivals d’été), et des lieux culturels divers (salles 
d’exposition, lieux patrimoniaux, espaces publics…) complètent l’offre.  
Cette richesse patrimoniale et culturelle participe grandement à l’attractivité importante du Cœur d’Hérault, mais une meilleure 
mutualisation et organisation stratégique de l’offre à l’échelle du territoire permettrait d’apporter une plus-value importante en 
termes de lisibilité. 
Concernant les pratiques artistiques, le Pays Cœur d’Hérault pilote depuis 2015 un Contrat Territorial d’Education Artistique et 
Culturelle, en partenariat avec les collectivités locales et 7 ministères. Si l’offre est riche et qualitative, il reste à poursuivre un 
travail de structuration plus affirmé à l’échelle du Pays Cœur d’Hérault.  
Enfin, compte tenu de l’augmentation démographique et des besoins en matière d’équipements sportifs ou de loisirs, on constate 
encore un décalage avec l’offre en fonction des secteurs géographiques ou des futurs pôles structurant pour le territoire. 
 
-Objectifs de la mesure :  

·  Structurer, accompagner et valoriser la richesse culturelle et patrimoniale du territoire 
·  Affirmer le Cœur d’Hérault comme une destination culturelle par une coopération renforcée et une mise à niveau des 

équipements structurants 
·  Favoriser l’accès à la culture et à la connaissance des patrimoines pour les publics jeunes, éloignés, les habitants ; soutenir 

la création et la diffusion qualitative en milieu rural 
·  Coordonner et mutualiser les politiques culturelles à l’échelle du territoire 
·  Renforcer l’économie des loisirs et de la culture par l’accompagnement et la valorisation des démarches de qualité à 

l’échelle du territoire 
·  Compléter ou mettre à niveau l’offre en équipements sportifs et de loisirs 

 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 

o Réalisation ou finalisation des pôles patrimoniaux majeurs : réhabilitation de l’ancienne Abbaye d’Aniane, Château 
de Clermont l’Hérault, ensemble patrimonial de Lodève… 

o  Mise à niveau ou réalisation des équipements culturels structurants : Musée de Lodève, Théâtre le sillon de 
Clermont l’Hérault, extension du Sonambule à Gignac, médiathèque de Lodève… 

o Poursuite de la mise en œuvre d’une démarche concertée entre les partenaires compétents dans le domaine de 
l’éducation artistique et culturelle 

o Coordination d’une offre de tourisme culturel d’excellence s’appuyant sur les Grands Sites et sites patrimoniaux de 
qualité (Musée de Lodève, Abbaye d’Aniane…) 

o Soutien aux démarches de labellisation et de qualité existantes et reconnues afin d’optimiser les retombées 
économiques (label Grands Sites, Pays d’Art et d’Histoire, Unesco…). 

o Conventionnement pluri-annuel avec les opérateurs structurants du territoire (Scène conventionnée d’intérêt 
nationale « Art en territoire » par ex.) 

o Soutien au développement des bibliothèques et médiathèques et consolidation des fonds (structuration des réseaux 
communautaires)  

o Restauration du patrimoine classé ou inscrit au titre des Monuments Historiques 
o Actions de médiation du musée et du CIAP de la Ville d’Art et d’histoire de Lodève 
o Mise à niveau et/ou création d’équipements sportifs structurants : création d’une halle aux sports près du nouveau 

Lycée à Gignac… 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  

·  Ensemble des acteurs œuvrant dans le champ de la culture et du patrimoine sur le Cœur d’Hérault : Maitrises d’ouvrages 
publiques (intercommunalités, syndicats mixtes…) et Maitrises d’ouvrages privés (associations, artistes professionnels…). 

·  Collectivités pour les équipements sportifs 
 
-localisations spécifiques éventuelles :  
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·  Gignac ; Aniane, Clermont l’Hérault ; Lodève… 
 
- Critères de sélection des projets : 
Les projets sélectionnés s’inscrivent dans les priorités de la Charte du Cœur d’Hérault et des schémas existants (Schéma de 
développement culturel, Schéma d’interprétation du patrimoine) ou dans le cadre des contrats bourgs centre d’occitanie 
  
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
A définir en fonction des actions 

- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
�  Hausse de la fréquentation des équipements culturels et sites patrimoniaux 
�  Réalisation des équipements programmés 
�   

-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion de 
l’évaluation) 
Commission Culture du Pays Cœur d’Hérault (1 fois / an), Comité techniques et Comité de Pilotage CTEAC (2 fois par an à 
minima), ATI ou Centres Bourgs 
 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  

·  CPER 2015-2020 : Volet Culture et Patrimoine 
·  Stratégie régionale « Culture – Patrimoine » 2018-2021 
·  Approches territoriales Intégrées « Volet Urbain » 
·  CTEAC 
·  Contrat Centres Bourgs d’Occitanie en cours (Lodève, Gignac) et à venir 

Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
 

�
� �
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Enjeu partagé n°1 : 
Veiller à préserver l’adéquation entre attractivité et capacité d’accueil 

Objectif stratégique : 1.2 
Maintenir et préserver la qualité du cadre de vie 

Fiche mesure n° 4 
Diversifier et améliorer l'accès à une offre complète en logements et à un habitat durable 

 
-Contexte général : 
Le Pays Coeur d'Hérault est pleinement engagé dans la réalisation de son Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) dont le principal 
objectif est de structurer le territoire à partir de bourgs et villages aux fonctions clairement identifiées. Ces fonctions comportent 
également des objectifs quantitatifs et qualitatifs en matière d'habitat. De plus la réalisation du Plan Climat Air Energie Territorial 
renforcera nos actions en matière de précarité et de vulnérabilité énergétique.  
En effet, le Pays Coeur d'Hérault se compose d'un parc relativement récent : 45% des résidences principales ont été construites avant 
1975 (contre 60% en France). Ce parc est très majoritairement individuel (80% des résidences principales et 80% des logements 
construits entre 1999-2012). 27% des ménages sont concernés par la précarité ou la vulnérabilité énergétique sur le territoire. Ce sont 
les communes rurales : premières concernées en proportion par la précarité et la vulnérabilité énergétique (surreprésentation 
de l’habitat individuel, mauvaise qualité thermique, forte persistance du chauffage au fioul ou GPL). 
Certaines Communautés de communes sont également fortement engagées. Citons le PLH (Programme Local de l'Habitat) et 
l'OPAH de la CC Lodévois & Larzac, ainsi que le PLH de la CCVH et son PIG (Programme d'Intérêt Général) « Renovissime » qui 
incite financièrement les propriétaires bailleurs ou occupants à rénover leurs logements. 
 
-Objectifs de la mesure :  
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-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 
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�
-Maitres d’Ouvrages concernés :  
SYDEL, EPCI, Communes, bailleurs sociaux, propriétaires  
 
-localisations spécifiques éventuelles : Communes ayant un contrat « bourg centre » et communes contribuant à l’armature 
territoriale du SCOT, QPV 
 
- Critères de sélection des projets : 
 
Projets sélectionnés devront s'inscrire dans le SCoT et les PLH, les OPH 
 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
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�
Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
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�
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion de 
l’évaluation) 

/  �#����
��	���������
/  �#����
��	�������"�
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Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
SCoT PCH 
PLH 
Programme QPV et AMI Bourg centre de Lodève 
Approche territoriales intégrées « Volet urbain » 
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·  Finaliser les contrats Bourgs centres avec les communes éligibles du territoire et les mettre en oeuvre 

·  Définir dans le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) du SCoT des prescriptions en matière de 
d'attractivité des bourgs centres 

·  Finaliser le PADD du SCoT en définissant une armature territoriale claire et partagée et réaliser un DAAC 
(document optionnel non réglementaire dans le SCoT) et un programme opérationnel attenant 

·  Approuver le document SCoT en 2020 et mettre en oeuvre le document 

·  Sensibiliser les acteurs publics et privés aux outils d'aménagement et d'urbanisme 
�
����%����'�� $�/�*�#��3� 5��
����������������(���
��������������������� �

·  Réaliser les actions et investissements définis dans les contrats Bourgs centres 

·  Au-delà des contrats finalisés, accompagner les investissements favorisant l’attractivité des centres bourgs 
dans les autres communes en s’appuyant sur les dispositifs régionaux d’appui aux communes rurales ; 

·  Assurer le pilotage, le suivi, la gouvernance sur cette thématique à l’échelle du Pays ; 

·  Développer et valoriser les Bourgs Centres par une gouvernance appropriée et partenariale (SYDEL PCH, 
EPCI, Chambres Consulaires, Région, ...) permettant d'engager ces acteurs dans une démarche pro-active 
en matière d'attractivité des bourgs centres : Le Conseil Local Bourgs Centres 

·  S'appuyer sur les PLU et PLUI pour mettre en oeuvre le SCoT 

·  Conduire une animation et une pédagogie adaptée aux communes, EPCI et autres opérateurs en matière 
d'attractivité des bourgs centres : urbanisme commercial, espace public, mobilité (stationnement), habitat, ... 
qui déclinerait principalement les prescriptions du SCoT. Faire appel à des intervenants extérieurs (Agences 
d'Urbanisme, Fédération Nationale des SCoT, CAUE, ...) 

·  Mettre en place un centre de ressource permettant d'actualiser les connaissances en matière d'outils et de 
financement 

·  Se doter d'un programme opérationnel pluri annuel d'investissement, en annexe du SCoT, traduisant les 
objectifs et orientations structurantes (avec un phasage) 
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·  2018 : Finalisation des contrats « Bourgs centres » et début de mise en œuvre 
·  2019 : Réalisation du PADD / DOO/ DAAC 
·  2020 : Approbation du SCoT 

·  2021 : Mise en place de la gouvernance et de l'animation 
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/  Réalisation d'un DAAC 
/  Approbation du SCoT en 2020 
/  % de réalisation des contrats Bourgs centres 
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/  1 réunion de concertation : attractivité Bourgs Centres (2021) 
/  1 réunion du Conseil Local "Bourgs Centres" 
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Enjeu partagé n°2 : 
Affirmer, accompagner les polarités en réseau au bénéfice de l’ensemble du territoire et construire les relations avec les 

territoires voisins 
Objectif stratégique 2-1 : 

Renforcer l'armature urbaine du Coeur d'Hérault  
Fiche mesure n° 6 

Créer les conditions d'un accès équitable à des équipements structurants et de proximité 
 
-Contexte général : 
Le Pays Coeur d'Hérault est un territoire d'environ 80 000 habitants, avec une dynamique démographique forte d'environ 2%/an 
depuis plusieurs années. Ainsi, le territoire représente en 2018 environ 80 000 habitants. La proximité montpelliéraine et la forte 
accessibilité du territoire (A750/A75) en sont principalement les raisons. Le foncier résidentiel et économique plus accessible 
financièrement que sur le littoral, complète cet état des lieux synthétique. Ainsi le territoire se compose d'espaces péri urbain (Bassin 
de vie de Montarnaud, de la vallée de l'Hérault et du Clermontais), mais également de territoires davantage ruraux, comme le bassin 
de vie du Lodévois et Larzac (cf.diagnostic du SCoT PCH). Le département a réalisé en 2016 son SDAASP (Schéma Départemental 
d'Amélioration de l'Accessibilité des Services au Public), dans lequel sont identifiés les typologies de pôles au regard des services et 
équipements qui le composent. Ainsi, nous constatons que la plaine de l'Hérault entre Clermont l'Hérault, Gignac et Paulhan est bien 
équipée (cependant ces collectivités doivent répondre à la forte dynamique démographique), tandis que pour le nord de notre 
territoire, la faiblesse du maillage en équipements, notamment de proximité est un réel enjeu. Le SCoT en cours d'élaboration aura 
également pour tâche de corriger cet état des lieux. 
 
-Objectifs de la mesure :  
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-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 
/� ��
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-Maitres d’Ouvrages concernés :  

�%!��
�����
���44�	���
�

-localisations spécifiques éventuelles : ensemble du territoire 
 
- Critères de sélection des projets : 
Les projets sélectionnés devront s'inscrire dans le SCoT et les PLU(I). 
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-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
·  )*+3�;��������
��	������!!�-�!���W���$�
����������44� 
��	����������:����4�	
��
·  )*)*�;������$�
��	�������I�
·  )*)+�;�������	���� �����������#��	�	 ���
�����J�	�4 �
��	 �

 
- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 

/  �����$�
��	�������I��	�)*)*�
/  ������	���� ����� �	
������������� �� �

�
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion de 
l’évaluation) 

/  �#����
��	�?�4����� �����������I�@��
���J�����$�
�� 	�O�6��	�B�
/  +����	��	����"���������7�
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Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
SRADDET (en cours d'élaboration) 
SDAASP 
SCoT PCH 
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Enjeu partagé n°2 : 
Affirmer, accompagner les polarités en réseau au bénéfice de l’ensemble du territoire et construire les relations avec les 

territoires voisins 
Objectif stratégique : 2-2 

Créer des liens entre les polarités du Cœur d’Hérault et avec les autres territoires 
Fiche mesure n° 7 

Soutenir les coopérations inter-communautaires  
et assurer une cohérence territoriale de l’action publique en lien avec les territoires voisins 

-Contexte général : 
D’une part, les réflexions en cours dans le cadre de l’élaboration du SCOT Cœur d’Hérault montrent l’importance de travailler et de 
renforcer l’armature territoriale basée sur une multipolarité du territoire. D’autre part, l’évolution rapide des règlementations donne aux 
EPCI un rôle croissant en matière d’aménagement, de foncier économique, de services aux habitants ou d’environnement. 
Cette double problématique doit s’intégrer dans une vision globale à l’échelle du bassin de vie afin de donner un sens à l’action 
publique dans le respect des compétences et des missions de chacun. 
Les relations avec les territoires voisins, encore informelles, sont toutefois bien réelles, notamment dans  
les domaines du tourisme, de la mobilité ou de l’aménagement du territoire par exemple dans le cadre de l’Inter-SCOT.  
Fort de son projet de territoire, le cœur d’Hérault doit maintenant négocier ses priorités dans le cadre de politiques plus contractuelles 
et pérennes avec les territoires voisins et les structures départementales,  régionales ou nationales, en fonction de ses objectifs et 
problématiques principaux, dans la logique du Défi de la solidarité territoriale établi dans le SRADDET. 
 
-Objectifs de la mesure :  

·  Renforcer la gouvernance territoriale au sein du Pays 
·  Renforcer les réflexions et les missions inter-communautaires à l’échelle du Pays 
·  Clarifier les domaines et missions partagés à cette échelle 
·  Finaliser l’élaboration du SCOT et le mettre en oeuvre  
·  Formaliser et pérenniser les relations institutionnelles avec l’ensemble des partenaires du Cœur d’Hérault 

=> Lien de cette mesure avec les mesures inscrites dans l’Enjeu 1 « Veiller à préserver l’adéquation entre attractivité et capacité 
d’accueil » 
 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 

·  Mise en œuvre du SCOT  / Travail de coordination dans le cadre de l’inter-SCOT 
·  Animation de la gouvernance Pays et des réflexions à cette échelle (évolution en PETR) 
·  Conventionnement du Pays avec chaque EPCI membre (clarification des missions partagées) 
·  Renforcement dans les domaines déjà partagés : mission SCOT / Mission Aménagement / Missions Santé / évolution vers un 

Office de Pôle intercommunautaire / … 
·  Contractualisation avec le Département et la Région, participation à l’ADT, au parlement de la Montagne… / Comité local de 

l’eau, Poursuite du Contrat de ruralité 
·  Mise en place d’un Contrat de réciprocité avec la métropole 
·  Partenariats régionaux et nationaux à formaliser sur les thématiques particulières : tourisme, oenotourisme, Grands Sites, 

mobilité… 
·  Partenariats à formaliser localement : Chambres consulaires, EPCI du Grand Pic St Loup 
·  Réflexions et prospectives territoriales (transformation en PETR…) 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  

·  Pays, EPCI, OT, ensemble des partenaires institutionnels du Pays 
 

-localisations spécifiques éventuelles : ensemble du territoire 
 
- Critères de sélection des projets : 
Les projets sélectionnés s’inscrivent dans les priorités de la charte du Cœur d’Hérault et des schémas existants. 
 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 

·  2018 : lancement de certaines réflexions (office de pôle) 
·  2019 : conventionnement avec les EPCI 

- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
/  Nb et contenus des missions mutualisées  
/  Nb de contrats et de partenariats engagés 
/  % de conventions EPCI/Pays 
/  1 Scot approuvé (2020) 

-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion de 
l’évaluation) 

/  Bilan de la charte à mi-parcours (2019) 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  

·  CPER 2015-2020 : Volet 8 Territorial 
Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
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Enjeu partagé n°2 : 
Affirmer, accompagner les polarités en réseau au bénéfice de l’ensemble du territoire et construire les relations avec les 

territoires voisins 
Objectif stratégique : 2.3 

Préserver et optimiser les ressources naturelles et foncières 
 

Fiche mesure n°8 :  
Mettre en œuvre des outils de protection et de valorisation des terres agricoles 

-Contexte général :  
Le Pays Coeur d'Hérault est engagé dans la réalisation de son Schéma de Cohérence Territoriale. Préalablement à cette mission une 
étude complémentaire avait été produite sur le foncier agricole. En effet, un des enjeux fort de la charte de Pays 2014-2025 
s'exprime au travers du défi n°4 portant sur l'agriculture. Les élus saisis de cet enjeu souhaitent l'inscrire de manière durable dans le 
SCoT. Le Document d'Orientation et d'Objectifs devra retranscrire cette volonté de manière prescriptive, au delà de la réduction de 
la consommation d'espace (article L141-6 du code de l'urbanisme). En effet, identifier des secteurs agricoles à préserver, afin d'y 
développer une activité agricole durable est le sens de la participation du Pays à l'expérimentation portant sur le "Bâti Alimentaire : 
Expérimentations pour une gestion durable du bâti alimentaire" avec le pôle innovation de l'INRA de Montpellier. Par ailleurs, il 
s'agit également d'encourager les démarches PAEN portées par le Département de l'Hérault, qui allie Plan de Préservation et 
programmes d'actions et envisager notre candidature au Projet Alimentaire Territorial et s’inscrire dans la « Grande Cause » 
régionale sur l’alimentation. 
 
-Objectifs de la mesure :  

·  Approuver le document SCoT en 2020 et mettre en oeuvre le document (renforcer la préservation du foncier 
agricole portant valeur économique forte) 

·  Encourager le développement et la mise en œuvre des PAEN dans le territoire 
·  Sensibiliser les acteurs publics aux outils de préservation du foncier agricole, ainsi qu'à la rédaction du 

réglement des PLU(I) 
·  Réaliser un Projet Alimentaire Territorial (PAT) (faire le lien entre la planification et l'activité économique 

agricole) dans le cadre du dispositif régional « Grande Cause » sur l’alimentation.  
 

-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 
·  Mettre en oeuvre le SCoT, notamment dans son rôle de Personne Publique Associée (Art L 132-9 du code de 

l'urbanisme) afin de faire pédagogie auprès des collectivités 
·  Accompagner la réalisation du PAEN de la Rouvièges , afin de mieux communiquer localement sur ce type 

d'outil 
·  Mise en œuvre des actions inscrites dans la Charte Forestière Territoriale  : création d’une plate-forme 

d’approvisionnement en « bois » sur le territoire 
·  Mettre en place un centre de ressource numérique permettant d'actualiser les connaissances en matière 

d'outils de protection du foncier agricole et création d’une bourse foncière agricole 
·  Programme Alimentaire  : Appui aux filières locales, accès à l’irrigation, agriculture biologique, logistique pour 

les circuits courts… 
 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  

·  SYDEL, EPCI, Communes, acteurs privés 
 

-localisations spécifiques éventuelles : ensemble du territoire 
 
- Critères de sélection des projets : 
Les projets sélectionnés devront s'inscrire dans le SCoT, les PLU(I) et le PAT 
 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 

·  2019 : réalisation du PADD / DOO / suivi du PAEN / Relance du PAT 
·  2020 : Approbation du SCoT / mise en place de l'outil numérique  
·  2021 : Mise en place de la bourse foncière agricole et circuits courts 
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Indicateurs de résultat à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
/  Approbation du SCoT en 2020 
/  Mise en place du centre de ressources 
/  Mise en place de la bourse foncière agricole 
/  validation du PAEN de la Rouvièges 

 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion de 
l’évaluation) 
 

/  % de réalisation du Plan d’action de la charte forestière 
/  évaluation à mi parcours du SCoT (date d'approbation + 3 ans) 
/  evaluation du PAEN 

 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  

/  SRADDET (en cours d’élaboration) 
/  SCOT PCH 
/  Programme LEADER Cœur d’Hérault 
/  Charte forestière territoriale 

 
Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
 

�
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Enjeu partagé 3 
Améliorer les conditions propices à l’expression du potentiel économique local 

Objectif stratégique : 3.1 
Renforcer l’écosystème économique local et l’accompagnement des entreprises 

Fiche mesure n°11 
Développer le tissu économique local et accompagner les secteurs économiques porteurs et émergents et  

la qualité d'accueil des entreprises et des porteurs de projets  
 
-Contexte général : 
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Aussi, même s’il convient d’accompagner l’économie présentielle, les secteurs porteurs et émergents doivent aussi être 
encouragés. Ils permettront de fournir de l’emploi aux arrivants et ne seront pas sensibles aux fluctuations de la croissance 
démographique. Il est donc indispensable d’identifier, puis d’accompagner, de consolider et de pérenniser des filières 
structurantes, innovantes et spécifiques au territoire susceptibles d’avoir un effet d’entraînement sur l’économie locale 
(tourisme, production agricole et agroalimentaire, technologie de l’eau, écoconstruction...). Dans ce sens, l’articulation et la 
complémentarité avec la dynamique montpelliéraine toute proche ainsi que celle du Biterrois et le Sud Aveyron sont des 
enjeux de positionnement à investir. 
 
Pour ce faire, le Pays doit pouvoir compter sur ses 10000 établissements. Si le secteur agricole reste prépondérant (1/4 des 
établissements), les entreprises commerciales puis les services administratifs, sociaux et de santé sont majoritaires. La taille 
des établissements en Pays Cœur d’Hérault est très faible : 3/4 des entreprises n’ont pas de salariés, 98% ont moins de 10 
salariés. Cette prédominance des Très Petites Entreprises (TPE) se retrouve aussi à l’échelle régionale 
Quand on sait qu’un entrepreneur accompagné dans son projet augmente de 70% ses chances de pérenniser son activité, on 
comprend tout l’enjeu d’une véritable politique de soutien aux entreprises et porteurs de projets. Un accompagnement 
d’autant plus indispensable que l’on a à faire en majorité à des entrepreneurs individuels très isolés. Le porteur de projet 
crée souvent son propre emploi, loin des réalités de l’entreprise. 
 
Si les compétences en termes d’encadrement existent bel et bien sur le territoire (chambres consulaires, services «éco» des 
Communautés de Communes, Agence économique du Pays, organismes d’accompagnement...), la nécessité d’une 
meilleure fluidité entre intervenants, sur les dispositifs d’aide aux entreprises et sur l’accès à l’information est à encourager. 
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Ceci se traduira notamment à travers  

- Le renforcement de l’écosystème économique local 
- Le renforcement de l’accueil et de l’accompagnent des entreprises 
- Le développement de l’attractivité du territoire 
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-Objectifs de la mesure :  

·  Actualisation du projet de développement économique du Cœur d’Hérault et mise en œuvre au regard 
du SRDEII 
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-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 
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-Maitres d’Ouvrages concernés :  

·  SYDEL du Pays Cœur d’Hérault, Communautés de Communes, communes et ensemble des acteurs 
économiques du territoire 

 
-localisations spécifiques éventuelles :  

·  Ensemble du territoire 
 
- Critères de sélection des projets : 

·  Inscription dans le schéma de développement économique local 
·  Contribution au SRDEII 

 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
2019- actualisation du Schéma / animation de la pépinière d’entreprises 
2019-2021 – mise en oeuvre 
 
 
- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 

- Schéma réactualisé 
- Premières actions mises en œuvre 
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- Nb de porteurs de projet et d’entreprises suivis par la pépinière 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion 
de l’évaluation) 
- Pilotage par la Commission économique du SYDEL (réunion semestrielle) 
 

 
 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
 

- SRDEII 
- SRADDET 
- Programme LEADER 
- Approches Territoriales Integrées « Volet territorial » 

 
 
Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
 
�
�  
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Enjeu partagé 3 
Améliorer les conditions propices à l’expression du potentiel économique local 

Objectif stratégique 3.2 
Concourir au développement et l’attractivité du territoire 

Fiche mesure n° 12 
Planifier et concrétiser une offre foncière et immobilière d’entreprises diversifiée 

 
-Contexte général : 
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L’implantation d’entreprises sur leur territoire est l’objectif de toutes les intercommunalités, qui sont toutes investies dans 
des projets d’aménagement économique (parcs d'activités, hôtels d’entreprises notamment). Elles disposent aujourd’hui de 
18 zones d’activités de portée locale, régionale ou nationale, occupant 300 ha. La plupart de ces zones sont mixtes tout en 
comportant une orientation économique dominante adaptée à la typologie du secteur : elles accueillent des entreprises 
artisanales, commerciales, industrielles, des services, ... 
 
Les cibles du développement endogène émanent principalement d’entreprises installées dans le territoire (ou à proximité), 
souhaitant se développer et améliorer leur productivité. 
Les demandes portent sur des parcelles de foncier nu de taille petite (moins de 1000 m2) ou moyenne (1000 à 3000 m2) et 
des bâtiments à acheter (dans une logique patrimoniale) ou à louer (pour concentrer les moyens financiers sur la croissance 
de l’entreprise). 
 
Les cibles du développement exogène sont surtout les activités productives et les services dont ces activités ont besoin. 
Pour le territoire, une réflexion globale sur les types d’entreprises et d’emplois à favoriser et les aménagements qui en 
découlent (en zones d’activités ou dans les tissus urbains existants) apparaît nécessaire, au vu des capacités en foncier 
économique existante et de la revitalisation des centres-bourgs à accompagner. 
 
Au vu du constat de reprise de la demande d’implantation et de la diminution des disponibilités  
les EPCI et l’Agence économique du Pays Cœur d’Hérault ont engagé une réflexion sur la définition d’une stratégie de 
développement économique, dans la prolongation du SRDEII, et en partenariat avec la Région Occitanie dans le but de 
planifier et de concrétiser une offre foncière et immobilière d’entreprises diversifiée.  
 
La démarche SCOT est en cours. Elle donne un cadre spacial à l’actualisation du schéma de développement économique. 
Un EPCI s’est engagé dans une démarche PLUI. 
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-Objectifs de la mesure :  
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Les trois Communautés de communes travaillent à :  

- bâtir une offre territoriale immobilière suffisante, attractive, variée, de qualité et adaptée aux 
entreprises et à leurs étapes de développement 

- créer un parcours résidentiel des entreprises, pour un accueil performant sur le territoire  
- tenir une bourse immobilière et foncière sur des dimensions supra, infra et locale. 

 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 
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-Maitres d’Ouvrages concernés :  
 

- SYDEL du Pays Cœur d’Hérault 
- EPCI 

 
-localisations spécifiques éventuelles :  
 

- Cœur d’Hérault  
 
- Critères de sélection des projets : 
 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
2018-Réalisation du schéma des parcs d’activité 
2018-Elaboration de la politique d’aide à l’immobilier 
2018-2021 – Accompagnements des EPCI 
 
 
- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
 

- Schéma des parcs  
- Règlement d’aide 
- Nombre d’entreprises concernées  

 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion 
de l’évaluation) 
Commission économique 
Tableau de bord 
 

 
 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
 

- SRDEII 
- Conventions particulières sur l’immobilier d’entreprise Région/EPCI 

 
 
Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
 
�
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Enjeu partagé n°3 : 
Améliorer les conditions propices à l’expression du potentiel économique local 

Objectif stratégique 3.2 : 
Concourir au développement et à l’attractivité du territoire  

Fiche mesure n° 13 
Faire du Cœur d’Hérault une véritable destination touristique 

 
-Contexte général : 
L’un des 6 défis du projet de territoire du Pays est consacré au tourisme, le Défi n°1 « Une terre d’accueil et de 
rencontres ». 
La dynamique touristique du territoire est portée par la présence de 3 Grands Sites (Gorges de l’Hérault, Cirque de Navacelles, 
Salagou-Mourèze) dont la renommée internationale génère une fréquentation importante (en moyenne 1.200.000 visiteurs par an). 
Cette richesse paysagère est complétée par la présence de sites culturels et patrimoniaux majeurs : Abbaye de Gellone (200.000 
visiteurs/an - 2ème site culturel le plus visité de l’Hérault), Grotte de Clamouse (100.000 visiteurs/an), Musée de Lodève, Prieuré 
Saint-Michel de Grandmont, Manufacture de Villeneuvette, etc. 
La diversité des paysages offre de nombreux supports de découverte pour les amateurs d’activités de pleine nature (randonnées, 
VTT, vélo, activités nautiques, parapentes, escalade…), tandis que la structuration du tourisme vigneron autour du label national 
« Vignobles & Découvertes » vient compléter l’offre touristique de la destination. 
Malgré tout, il est à déplorer une visibilité encore faible de la destination touristique, et des retombées économiques pour le 
territoire minimisées par des séjours courts et une offre limitée en hébergements marchands (8.000 lits touristiques marchands). 
La qualification des professionnels du tourisme est également encore à améliorer. 
Pour répondre à ces enjeux, le partenariat est essentiel. L’une des forces et réussites du Pays depuis plus de dix années est la 
volonté commune des trois offices de tourisme de la destination de travailler ensemble. Cette fédération des moyens et des 
intelligences est sans doute l’une des clefs pour conforter davantage la destination touristique du Cœur d’Hérault. 
 
-Objectifs de la mesure :  
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-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 
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-Maitres d’Ouvrages concernés :  
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-localisations spécifiques éventuelles :  
 
- Critères de sélection des projets : 
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��
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
A définir en fonction des actions 

- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
·  Allongement de la période touristique et des séjours 
·  Augmentation du nombre de lits touristiques marchands 
·  Meilleure qualification des professionnels 

 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative (fréquence, pilote de l’évaluation, diffusion de 
l’évaluation) 

·  Durée des séjours 
·  Montant dépenses des clientèles sur le territoire 
·  Nombre de produits créés 
·  Nombre d’hébergements soutenus 
·  Nombre de rencontres professionnelles organisées 

- Pilotes de l’évaluation : Comités techniques tourisme, Commission Tourisme, Assemblée générale des professionnels 
 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
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Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
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Enjeu partagé n°4 : 
Engager le Cœur d’Hérault dans une démarche exemplaire  

de transition énergétique et écologique 
Objectif stratégique : 4-1 

Accompagner les transitions dans les organisations 
Fiche mesure n°14 

Finaliser et mettre en œuvre le Plan Climat Air Energie Territorial 
-Contexte général : 
Le Pays Cœur d’Hérault a inscrit très clairement dans son projet de territoire sa volonté d’évoluer vers un territoire en transition (Défi 5 
« L’exigence environnementale » et son objectif 2.3 « S’engager dans une démarche « Territoire en transition »). Cette politique affichée se 
traduit aujourd’hui par plusieurs mesures très concrètes que le territoire a mis en œuvre : 
" Elaboration d’un Profil Energie Climat et d’un Plan Climat Energie Territorial « volontaire » ; Mise en œuvre des premières 

actions inscrites au PCET 
" Orientation de son programme LEADER dont l’un des axes est orienté vers la Transition énergétique 
" Reconnaissance au titre de Territoire à Energie positive pour la croissance verte (TEPCV) 
" Elaboration d’un SCOT « Facteur 4 » 
" Délégation au SYDEL du Pays Cœur d’Hérault des EPCI membres de la compétence « Elaboration, animation et 

évaluation du PCAET » 
Dans ce cadre très volontaire, les EPCI membres du Pays Cœur d’Hérault ont souhaité poursuivre la mutualisation de la réflexion en 
proposant de faire évoluer le PCET vers un PCAET alors même que seules 2 intercommunalités sur 3 y étaient obligées. Dans ce cadre, le 
Cœur d’Hérault a été retenu en 2017 par l’ADEME comme « Territoires engagés dans une transition énergétique et écologique ambitieuse 
en région Occitanie ». 
 
-Objectifs de la mesure :  

·  Actualiser, compléter et finaliser le Plan Climat Air Energie Territorial du Cœur d’Hérault 
·  Mettre en œuvre le Plan Climat Air Energie Territorial du Cœur d’Hérault 

 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 

·  Mise en place d’une AMO pour le passage du PCET au PCAET 
·  Recrutement d’un chargé de mission spécifique PCAET 
·  Rédaction d’un programme d’actions puis mise en œuvre des actions 
·  Mise en place d’une évaluation du PCAET 

 
-Maitres d’Ouvrages concernés :  

·  Ensemble des partenaires institutionnels du Pays 
 

-localisations spécifiques éventuelles : ensemble du territoire 
 
- Critères de sélection des projets : 

·  Actions nécessaires à l’élaboration du PCAET 
·  Les projets sélectionnés s’inscrivent dans le PCAET 

 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 

·  2018 : Finalisation du PCAET  
·  2019 : Adoption du PCAET 
·  2019-2021 : Mise en œuvre du PCAET 

 
- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 

/  1 PCAET adopté 
/  Evolution des émissions de CO2, de la consommation énergétique, des émissions polluantes 

 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative : 

·  Tableau de bord annuel de suivi du PCAET / % de réalisation des actions inscrites dans le PCAET 
Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  

·  CPER 2015-2020 : Volet 8 Territorial 
·  SRADDET / Programme « Région à Energie positive  » 
·  Convention avec l’ADEME (lauréat de l’AAP « Territoires engagés dans une transition énergétique et écologique 

ambitieuse en région Occitanie » 
Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
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·  Définir dans le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) des prescriptions en matière de composition 
urbaine et villageoise 

·  Approuver le SCoT en 2020 et le mettre en œuvre le document, via notamment les PLU(I) 
·  Approuver le PCAET en 2019 et le mettre en œuvre le document 
·  Accompagner les communes à l'urbanisme opérationnel 
·  Sensibiliser les acteurs publics et privés aux outils d'aménagement et d'urbanisme 
·  Développer des outils de concertation permettant aux citoyens de participer aux projets d'aménagement et 

d'urbanisme 
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·  Mettre en œuvre le SCoT en pérennisant la gouvernance actuelle : comité technique, comité de pilotage et 
conseil des maires, permettant de travailler en lien avec l'ensemble des acteurs de l'aménagement et de 
l'urbanisme localement 

·  Créer une agence locale, service ou ateliers dédié à l’urbanisme et à l'aménagement afin de conduire une 
animation et une pédagogie adaptée aux communes, EPCI et autres opérateurs en matière d'urbanisme, 
d'aménagement, d'environnement et de paysage, qui déclinerait principalement les prescriptions du 
SCoT/PCAET. Faire appel à des intervenants extérieurs (Agences d'Urbanisme, Fédération Nationale des 
SCoT, URCAUE, ADEME, ...) 

·  Créer un observatoire de suivi de l'occupation du sol  
·  Mettre en place un centre de ressource permettant d'actualiser les connaissances en matière d'outils et de 

procédure d'aménagement et de financement d'opération 
·  Rédiger publier et diffuser des fiches de "bonnes pratiques", expérimentation sur les nouvelles formes 

urbaines  

·  Se doter d'un programme opérationnel pluri annuel d'investissement, en annexe du SCoT, traduisant les 
objectifs et orientations structurantes en matière d'habitat et de développement économique (avec un 
phasage) 

·  Développer une concertation populaire en lien avec le Conseil de Développement afin de sensibiliser les 
habitants à l'aménagement de leur habitation, de leur village et de participer de cette manière à la qualité 
paysagère de notre territoire 

��$&%#�*�'����#$!�*�+��+�#�"*�3� �
·  SYDEL, EPCI, Communes, ADEME, CAUE (ou URCAUE) 

� �+$ &*$%&��*�*("+&2&)��*�"���%��  �*�3� �	��4$������
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·  2019 : Réalisation du PADD / DOO 

·  2020 : Approbation du SCoT / Mise en place de la gouvernance et de l'animation 
·  2021 : Mise en place d’un service d’accompagnement à l'aménagement et l'urbanisme du Coeur d'Hérault 

��	�'&+$%��#*�'��#"*� %$%*�6� �"+5"$�+��������%��$ ��#*�'��#"2"#��+����������3 �
/  Approbation du SCoT en 2020 
/  Approbation du PCAET 
/  Création de l'Agence d'urbanisme locale  

 
�	�'&+$%��#*� '�� *�&�&� �%�/�'�� '�"�$ �$%&�� � :��	
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/  Evaluation du SCoT à mi parcours (approbation + 3 ans) 
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Enjeu partagé n°4 : 
Engager le Cœur d’Hérault dans une démarche exemplaire  

de transition énergétique et écologique 
Objectif stratégique 4-3 : 

Promouvoir la mobilité pour tous 
Fiche mesure n° 17 

Mettre en œuvre le Schéma territorial de mobilité 
 
-Contexte général : 
Le Pays Coeur d’Hérault a décidé d’élaborer, à l’échelle de son territoire, un schéma global sur la mobilité. En effet, la mobilité a été 
identifiée comme l’une des priorités des habitants au moment de l’élaboration du nouveau projet de territoire du Coeur d’Hérault. Cela se 
traduit par l’une des priorités affichée dans le Défi 6 du Projet de développement du Coeur d’Hérault 2014-2025, Objectif 6.4 
« Structurer une mobilité interne au territoire au service des citoyens » 
Ce schéma de mobilité durable vient aussi contribuer à la mise en oeuvre du Plan Climat Energie Territorial (PCAET) et du SCoT du 
Coeur d’Hérault. 
Ce projet de mobilité durable, qui a impliqué de nombreux acteurs, a débouché sur des solutions adaptées répondant aux objectifs suivants: 
- Limiter le développement du tout-automobile sur le territoire grâce à des solutions de mobilité alternatives ; 
- Assurer des liaisons structurantes avec les pôles voisins ; 
- Desservir plus en profondeur le territoire qui connaît des problématiques à la fois de périurbanisation et de grande ruralité. 
 
-Objectifs de la mesure :  

·  Mettre en œuvre le Schéma territorial de mobilité 
=> Lien de cette mesure avec la mesure 14 « Finaliser et mettre en œuvre le Plan Climat Air Energie Territorial » 
 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 

·  Actualisation du Schéma de mobilité, évolution éventuelle en « Plan de mobilité rural» 
·  Mise en œuvre du Schéma et des actions prioritaires (PEM, plate forme de mobilité, TC, co-voiturage, mobilité pour 

tous…) 
 

-Maitres d’Ouvrages concernés :  
·  Ensemble des partenaires institutionnels du Pays 

 
-localisations spécifiques éventuelles : ensemble du territoire 
 
- Critères de sélection des projets : 

·  Actions nécessaires au passage en Plan de mobilité rural 
·  Les projets sélectionnés s’inscrivent dans le Schéma de mobilité 

 
-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 

·  2018-2021 : Mise en œuvre du PCAET 
 
- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 

/  % de réalisation des actions inscrites dans le Schéma 
 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative : 

·  Tableau de bord annuel de suivi  
 

Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
·  CPER 2015-2020 : Volet 8 Territorial 
·  SRADDET / Programme « Région à Energie positive  » 
·  Schéma de mobilité territorial (version 2017) 

Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
 

�
� �
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Dotation spécifique innovation et expérimentation  
Fiche mesure n° 18 

Mobilités et numérique 
 
-Contexte général : 
1. Mobilité alternative : 
Le Pays Coeur d’Hérault a décidé d’élaborer, à l’échelle de son territoire, un schéma global sur la mobilité. En effet, la mobilité a été 
identifiée comme l’une des priorités des habitants au moment de l’élaboration du nouveau projet de territoire du Coeur d’Hérault. Cela se 
traduit par l’une des priorités affichée dans le Défi 6 du Projet de développement du Coeur d’Hérault 2014-2025, Objectif 6.4 
« Structurer une mobilité interne au territoire au service des citoyens » 
De leur côté, la Région Occitanie et le Département de l’Hérault développent aussi leurs stratégies dans leurs domaines respectifs, le 
Département par exemple dans le cadre du Pacte Territorial pour l’Insertion propose des actions spécifique sur la mobilité, et la Région, de 
part son rôle de chef de file sur les transports, intervient sur les PEM ou les TC. 
Compte tenu de ses caractéristiques (absence de transport ferré, rural éloigné et écarts, mouvement pendulaire vers la métropole..), le Cœur 
d’Hérault doit innover dans les domaines de la mobilité alternative pour répondre aux besoins de ses habitants. 
2. Numérique : 
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-Objectifs de la mesure :  

1. Mobilité : 
·  Mettre en œuvre des solutions de mobilités alternatives et adaptées aux différents publics 
·  Intégrer ces solutions dans les actions du schéma de mobilité 
2. Numérique : 
·  Développer l’usage du numérique sur les secteurs clés de notre économie 
·  Accompagner ce développement auprès des populations les plus fragiles 

 
-Contenu de la mesure : Description synthétique des mesures envisagées 

1. Mobilité  
·  Réflexions sur les modes alternatifs 
·  Mise en œuvre des premières actions identifiées :  

o Mise en place d’un schéma « modes doux » 
o Mise en place d’un test grandeur nature sur une plate forme numérique de mobilité (covoiturage, système 

MaaS (Mobility as a service), …) 
o Actions inscrites au PTI : modulauto « social », garages solidaires, ESS… 

·  Relance et mise en place du CHNS innovant « Lodeve-Clermont-st André-Gignac-Montpellier » 
2. Numérique : 
·  Tourisme : mise en place de terminaux numériques en lien avec les OT (en lien avec Grands sites d’Occitanie) 
·  Silver économie : accompagnement de la stratégie digitale des entreprises, mise en place de nouveaux Tiers lieux 

sur le territoire… 
·  Santé : accompagnement de la télémédecine sur Lodève 
·  Services-éducation : équipements innovants et expérimentaux des MSP, MSAP, écoles numériques, écoles de la 

deuxième chance 
 

-Maitres d’Ouvrages concernés :  
·  Communes, Pays, EPCI, Département, Région 

 
-localisations spécifiques éventuelles : ensemble du territoire 
 
- Critères de sélection des projets : 

·  Les projets sélectionnés s’inscrivent dans le Schéma de mobilité 
·  Les projets sont d’envergure inter-communautaire 
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-Calendrier prévisionnel de mise en œuvre au sein de la période 2018-2021 : 
·  2018-2019 : Plate forme de mobilité numérique / Schéma modes doux 
·  2019-2021 : Actions PTI -CHNS 

 

- Indicateurs de résultats à l’échéance 2021 et valeurs de référence en 2018 : 
/  Taux d’utilisation du Co-voiturage / Nb de passagers TC / % de réalisation du schéma mode doux 
/  Nb d’usagers des plates formes de télétravail 

 
-Indicateurs de suivi et mode d’évaluation quantitative et surtout qualitative : 

·  Tableau de bord annuel de suivi  
 

Articulation avec les programmes CPER, CPIER, Programmes Européens, Schémas stratégiques  
·  CPER 2015-2020 : Volet 8 Territorial 
·  SRADDET / Programme « Région à Energie positive  » 
·  Schéma de mobilité territorial (version 2017) 
·  Programme Leader 

Caractéristiques particulières de la fiche mesure : 
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- de définir les modalités de cofinancement des projets d’immobilier d’entreprise 
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- de définir les modalités de cofinancement des régimes d’aides aux entreprises 
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ANNEXES : LES DISPOSITIFS VOTES 
�
�
�

1. Dispositif d’aide à l’immobilier de « EPCI »  
2. Règles de Cofinancement de l’immobilier d’entrepris e par la Région 

Occitanie  
3. Dispositifs d’aides aux entreprises de la Région Oc citanie  
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